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    Présentation

    En France et dans d’autres pays, les politiques d’éducation prioritaire s’affirment comme des politiques éducatives volontaristes de correction des inégalités sociales. Au nom d’un objectif d’égalité de résultats, ces politiques ont introduit dans l’action publique éducative le principe d’un traitement différencié, qualifié parfois de discrimination positive.

Cet ouvrage étudie ces politiques comme des politiques publiques. Les concepts de territorialisation, d’incitation, de projet et de contrat constituent une entrée analytique pour comprendre la façon dont la politique est gouvernée, dont elle est officiellement « relancée » plutôt que « réformée ». Une telle approche permet d’analyser le paradoxe d’une politique de redistribution dont le budget n’est pas connu. En étudiant les processus d’institutionnalisation de ces politiques conçues comme temporaires, l’auteur pose aussi la question de leur évaluation : que sait-on de l’efficacité de ces politiques à atteindre leurs objectifs et comment ces résultats sont-ils pris en compte dans la décision ?

Au-delà de cette étude de cas de la politique d’éducation prioritaire, l’ouvrage étudie les modalités du changement dans les systèmes éducatifs. À partir notamment d’une comparaison avec la politique d’éducation prioritaire américaine, on peut dégager un style français de politique d’éducation. Celui-ci se caractérise par la réaction (à une situation d’alternance ou de crise sociale par exemple) plutôt que par l’anticipation ainsi que par le fait que les relations entre le gouvernement et les autres acteurs impliqués dans le processus politique relèvent moins de la recherche du consensus que de l’imposition.
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Introduction
Une politique volontariste de correction des inégalités sociales







« Le but prioritaire [de la politique] est de contribuer à corriger l’inégalité [sociale] par le renforcement sélectif de l’action éducative dans les zones et dans les milieux sociaux où le taux d’échec scolaire est le plus élevé. La politique du gouvernement consiste en effet à subordonner l’augmentation des moyens à leur rendement escompté en termes de démocratisation de la formation scolaire. »

Circulaire n° 81-238 du 1er juillet 1981.




Les politiques d'éducation prioritaire et l'égalité des chances


En France et dans d’autres pays, les politiques d’éducation prioritaire s’affirment comme des politiques éducatives volontaristes de correction des inégalités sociales (Demeuse, Frandji, Greger et Rochex, 2009). L’objectif égalitaire constitue l’une des principales orientations normatives des politiques d’éducation françaises, avec la laïcité, le choix de l’école et l’efficacité (van Zanten, 2004). La centralité du concept d’égalité des chances dans les politiques d’éducation n’est cependant pas sans ambiguïté.



L’égalité des chances est sous-entendue dans les premiers textes démocratiques, comme la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ; indissociable du principe méritocratique, l’égalité des chances permet de créer des hiérarchies sociales, qui ne soient pas héritées, mais reconstituées à chaque génération. Comme le rappelle le sociologue américain James Coleman (1968), l’égalité des chances ne prend véritablement son sens qu’au cours du XIX
e siècle avec la transformation de l’économie sous l’effet de la révolution industrielle. L’artisanat et le cloisonnement de l’activité économique font place à une stratification du marché de l’emploi en même temps qu’à l’intégration croissante des activités. La disparition des métiers transmis de façon générationnelle, la création de nouveaux emplois pour lesquels une formation spécifique est nécessaire créent les conditions d’une mobilité sociale dans laquelle le système éducatif joue un rôle central.



Le développement de l’enseignement primaire dans les pays occidentaux à cette époque contribue à l’égalité d’accès à l’éducation (Archer, 1979 ; Green, 1990). En France, la loi Guizot de 1833 impose à toutes les communes d’ouvrir et d’entretenir une école primaire (Nique, 1990) ; l’égalité d’accès à l’enseignement primaire est renforcée ensuite par les lois Ferry de 1881 et 1882 qui instaurent l’enseignement primaire gratuit, obligatoire et laïc. Le mouvement visant à garantir l’égalité d’accès à l’enseignement s’étend à l’enseignement secondaire, rendu gratuit en France en 1930, avant les grandes réformes du collège unique mises en œuvre à partir des années 1950 dans les pays européens (Heidenheimer, 1974 ; Isambert-Jamati, 1970 ; Levin, 1978 ; Prost, 1986, 1997 ; B. Simon, 1991).



Toutefois à partir des années 1960, un certain nombre de travaux de sociologie de l’éducation soulignent l’écart entre une égalité d’accès à l’enseignement d’une part et une véritable égalité des chances de l’autre. En France, Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron montrent dès 1964 que l’accès à l’enseignement supérieur varie selon l’appartenance sociale. Ces inégalités sont la conséquence de faits sociaux analysés à partir de la notion de capital culturel. Elles s’expliquent par la distance culturelle au monde de l’école ; la culture scolaire entretenant des liens étroits avec la culture intériorisée des élites, les classes sociales défavorisées sont de ce fait désavantagées ; l’université organise la reproduction de la domination des élites, selon un système proche de celui contre lequel l’idéologie de la méritocratie s’est pourtant érigée. L’écho de cette recherche en France est similaire à celui obtenu par l’étude sur l’égalité des chances (Equality of Educational Opportunity Study) dirigée par James Coleman aux États-Unis, parue en 1966 et connue sous le nom de Rapport Coleman. Financée par le Civil Rights Act de 1964, l’étude conclut que, contrairement à l’idée répandue alors, les établissements scolaires noirs ne sont pas moins financés que les établissements blancs [1]  ; l’écart de réussite entre les élèves noirs et les élèves blancs relève davantage du contexte socio-économique des élèves. Le rapport ne préconise pas pour autant l’abandon de politiques éducatives de correction des inégalités ; il invite à penser ces politiques en articulation avec le contexte socio-économique, dans la perspective non pas d’une égalité d’accès mais d’une égalité de résultats. Comme Coleman l’indique dans un article ultérieur (1968), cette étude conduit à repenser la responsabilité des acteurs de l’École dans la réussite scolaire, ceux-ci devant s’assurer non seulement que l’offre de formation est également accessible pour tous les élèves mais aussi que tous en bénéficient effectivement de façon égale, quelle que soit leur origine sociale. Sans cela, l’égalité d’accès à l’offre de formation ne constitue qu’une égalité de droit et non une égalité de fait.



Passer d’une égalité d’accès à une égalité de résultats, introduit, dans la réflexion sur l’égalité, les notions d’équité et de justice. La question qui se pose aux systèmes éducatifs peut être posée à l’échelle d’une classe : comment une maîtresse de CE1 doit-elle s’y prendre pour donner à tous ses élèves, quelles que soient leurs origines, les mêmes chances de réussite ? Le fait que ces élèves aient accès à son enseignement ne constitue pas un élément de satisfaction suffisant au regard de ses exigences. L’expérience imaginaire relatée par le sociologue américain Christopher Jencks (1988) montre toute la difficulté de mettre en œuvre des politiques éducatives équitables. Selon Jencks, le premier réflexe de Mme Higgins est d’accorder le même temps et la même attention à chacun de ses élèves. Cette égalité de traitement risque cependant d’être fragilisée dès lors que certains de ses élèves montrent plus d’intérêt pour son enseignement. Si Mme Higgins a une approche morale de la justice, elle consacre plus de temps à ces élèves et, au contraire, moins d’attention à ceux qui, apparemment, ne font pas d’effort. Mais elle peut aussi se demander pourquoi certains élèves témoignent d’un plus grand sens de l’effort ; si sa conception de la justice est plus humaine que morale, Mme Higgins aide les élèves qui, apparemment, font moins d’effort, pour que tous aient la même chance de réussir au regard des attentes de la société. Cette théorie de la justice repose sur une justice corrective, qui vise à corriger les effets des inégalités sociales dans la perspective d’une égalité des résultats (Crahay, 2000 ; Duru-Bellat, 2002 ; Meuret, 1999). Elle conduit à avantager, sur le plan des ressources éducatives, les élèves défavorisés.



Les politiques étudiées dans cet ouvrage relèvent de cette approche humaine de la justice, qui rompt avec l’égalité de traitement. Elles se caractérisent également par une rupture sur le plan de l’organisation, d’un contrôle hiérarchique à une coercition faible qui s’exerce non pas sur des individus mais sur un collectif. Les établissements doivent engager une discussion, puis un partenariat avec les acteurs extérieurs à l’établissement mais confrontés à des problèmes identiques. Même si les zones ne sont pas dotées d’une personnalité juridique comme les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) plus tard, elles sont pensées comme devant avoir une relative autonomie.



En France, des politiques au nom différent partagent ces deux caractéristiques : « zones prioritaires » (1981), « zones d’éducation prioritaires  » (1988), « réseaux d’éducation prioritaire » (1998), « réseaux Ambition réussite » (2006). D’autres pays ont mis en œuvre des politiques similaires : Educational priority areas (1968) puis Education action zones (1998) en Angleterre, Title-I aux États-Unis (1965) du numéro de l’article de la loi fédérale Elementary and secondary education act devenue No child left behind (2002).



Le concept générique de « politique d’éducation prioritaire » recouvre l’ensemble des politiques qui poursuivent ce double objectif de rupture – normative et organisationnelle. Leur mise en œuvre dans des systèmes politiques aussi contrastés que le système politique français et américain justifie le recours à la comparaison ; les politiques d’éducation prioritaire constituent une entrée privilégiée pour éclairer le changement dans le système éducatif français (Vigour, 2005).





Une approche en termes de politiques publiques


En France, la politique d’éducation prioritaire a fait l’objet d’un certain nombre de travaux, provenant essentiellement de deux champs : celui des « sciences de gouvernement » d’un côté et celui de la sociologie de l’éducation et des sciences de l’éducation de l’autre. La perspective adoptée dans cet ouvrage, qui emprunte à l’analyse des politiques publiques, se distingue de ces deux modes de production scientifique, tout en dialoguant avec eux.



Les « sciences de gouvernement » peuvent être définies comme un ensemble de savoirs à mi-chemin entre des pratiques administratives et la science académique, fondés sur l’expérience professionnelle de cadres de l’administration et visant à distinguer des régularités dans les comportements sociaux afin de mieux aider les décideurs à gouverner un territoire (Ihl, Kaluszynski et Pollet, 2003). La politique d’éducation prioritaire française a ainsi été analysée dans deux rapports publics de l’Inspection générale (Armand et Gille, 2006 ; Moisan et Simon, 1997). Ces deux rapports ont été commandés et rendus publics par le ministre de l’Éducation nationale, dans deux contextes politiques différents, qui révèlent le statut ambigu des sciences de gouvernement, à mi-chemin entre la neutralité axiologique de la recherche et l’action politique :


Avec le rapport Moisan-Simon, on est dans une politique de gauche dans un gouvernement de gauche. Nous avons eu conscience, Béatrice Gille et moi, que si nous n’y faisions pas attention, les conclusions tirées de notre rapport pourraient être de souligner l’échec des politiques de gauche avant de dire que la solution était apportée par un gouvernement de droite. Il y avait un contexte politique fort, un gouvernement de droite voulant montrer sa capacité aussi à s’occuper de ce terrain. Nous, on a fait bien attention à avoir un point de vue de chercheur, à tirer des enseignements de tout ce qui s’était fait (entretien avec Anne Armand, octobre 2008).





Les sciences de gouvernement, par leur énoncé mais aussi les réactions qu’elles suscitent, constituent une source unique de clarification des concepts et des valeurs. Le caractère équivoque de l’égalité des chances est illustré par l’expérience imaginaire de Jencks ; dans un cas, les ressources sont distribuées de façon égale, dans l’autre, de façon inégale ; parfois, au nom de ce même principe, on avantage ceux qui étaient initialement avantagés, d’autres fois ceux qui sont désavantagés ; pour finir, chacun de ces arguments varie d’une situation à l’autre. L’égalité des chances risque d’apparaître comme un « solvant universel » (Jencks, 1988, 533), un idéal auquel tous adhèrent mais qui élimine le conflit et d’une certaine façon stérilise la pensée politique. Par leur haut degré de formalisation et leur impact sur l’évolution de la politique, les deux rapports de l’Inspection générale constituent, dans la perspective de l’analyse des politiques publiques, non des sources secondaires, mais des sources primaires, essentielles à la compréhension de la mise en œuvre d’une justice corrective dans l’éducation.



Dans le domaine de l’éducation prioritaire, les travaux de sociologie de l’éducation et de sciences de l’éducation se sont concentrés sur l’analyse du contenu des actions entreprises par les enseignants « mobilisés  » et sur les transformations visibles de leurs façons de travailler (voir la revue de la littérature par Kherroubi et Rochex, 2004) et ce, presque uniquement dans une perspective française. L’analyse des politiques publiques et la comparaison s’intéressent à d’autres objets et jette un éclairage différent sur certains objets communs. Deux exemples, repris plus loin dans l’ouvrage, illustrent cette différence : la caractérisation de la politique d’éducation prioritaire comme politique « territorialisée » (Charlot, 1994) et celle de politique de « discrimination positive » (Kherroubi et Rochex, 2002 ; Rochex, 2008).



La territorialisation de la politique d’éducation prioritaire a été présentée dans les travaux de sociologie de l’éducation et de sciences de l’éducation (ainsi d’ailleurs que dans les publications des sciences de gouvernement) comme une alternative à la centralisation des politiques d’éducation. Cet usage paraît à la fois limitant et erroné. En effet, en science politique, la notion de territoire « est historiquement attachée à des enjeux de pouvoir et de domination » (Faure, 2006, 433) ; elle est ambiguë, puisque depuis l’époque de la Révolution française, le territoire possède deux caractéristiques : il est un espace politique borné par des « frontières naturelles » mais il est aussi une construction administrative d’ « espaces intérieurs du territoire national » (433, d’après Alliès, 1980). Dans le contexte des travaux de sociologie de l’éducation, le concept d’ « autonomie », qui fait référence à la possibilité accordée à des acteurs distincts des acteurs centraux d’élaborer une politique et de la mettre en œuvre (van Haecht, 1996), paraît plus exact. Pour autant, le concept de territoire tel qu’appréhendé par les sciences du politique a une valeur heuristique pour l’analyse de la politique d’éducation prioritaire  : il problématise la relation entre les établissements scolaires et les acteurs de leur environnement comme des relations de pouvoir dans un espace défini par le gouvernement comme une « zone ».



La caractérisation de la politique d’éducation prioritaire comme politique de « discrimination positive » a été consacrée par le Conseil d’État (1998) avant d’être reprise dans une revue de la littérature de la politique d’éducation prioritaire (Kherroubi et Rochex, 2002). La « discrimination positive » désigne une démarche qui ne vise pas l’égalité formelle mais l’égalité de résultats ; au nom de cet objectif, les moyens employés peuvent ne pas respecter le principe de l’égalité de traitement des citoyens, et au nom d’une justice corrective, on décide de « donner plus à ceux qui ont moins ». Ce traitement différencié se distingue toutefois du traitement préférentiel mis en place (par exemple à travers des « quotas ») aux États-Unis, en Inde, en Malaisie et au Brésil, en ce qu’il ne donne pas accès de manière dérogatoire à des biens rares, comme des places dans l’enseignement supérieur sélectif ou des postes de hauts fonctionnaires (Calvès, 2004). La confusion entre le traitement simplement différencié et le traitement véritablement préférentiel est d’ailleurs apparue dans le débat français au moment de la discussion sur la différenciation des voies d’accès à Sciences Po (dispositif des « conventions ZEP » de Sciences Po) ou dans la haute fonction publique (affaire du « préfet musulman ») (Conseil d’analyse de la société, 2005 ; B. Robert, 2009 a). L’exemple témoigne de l’intérêt de la perspective comparée qui montre que la politique d’éducation prioritaire française n’est pas à strictement parler une politique de discrimination positive. L’analyse des politiques publiques intervient aussi pour caractériser les mécanismes d’action publique à l’œuvre, ciblage collectif d’un côté, donnant à des élèves des avantages qui ne constituent pas à proprement parler des droits, ciblage individuel de l’autre donnant à des individus appartenant à des groupes définis des droits d’accès explicites.



L’analyse des politiques publiques se présente comme un discours scientifique nouveau sur l’éducation, avec pour objectif d’attester de la fécondité des modèles produits par la science politique dans le champ de l’éducation, notamment pour analyser le pilotage de la politique d’éducation prioritaire et son insertion dans le maillage institutionnel.



Cet ouvrage reprend la définition de politiques d’éducation comme « des programmes d’action gouvernementale, informés par des valeurs et des idées, s’adressant à des publics scolaires et mis en œuvre par l’administration et les professionnels de l’éducation » (van Zanten, 2008, 535). Cette définition peut être complétée de la proposition du politiste américain Hugh Heclo d’inclure « à la fois ce qui a été fait intentionnellement mais aussi ce qui arrive à cause de cette intention » (1972, 85), précision qui favorise le dialogue avec les travaux de sociologie de l’éducation. Ainsi, la « définition opérationnelle d’une politique ne désigne pas ses objectifs, mais plutôt les comportements réels qui tentent de réaliser ces objectifs ». Les politiques d’éducation prioritaire ne consistent pas uniquement en des circulaires, des dispositions budgétaires ou des formations ; elles créent des institutions susceptibles de modifier les comportements des professionnels et de leurs partenaires, qui peuvent en retour les modifier selon des valeurs et des idées compatibles (ou non) avec celles de la politique.





Questionnement et hypothèses


L’ouvrage s’interroge sur le changement induit par les politiques d’éducation prioritaire, et en particulier sur l’opérationnalisation d’une justice corrective à tous les niveaux de l’action publique, de la décision ministérielle à la salle de classe. Deux grandes hypothèses peuvent être avancées :


	i.
La politique d’éducation prioritaire ne modifie ni les routines ni les valeurs des acteurs de la politique éducative et cette inertie n’est pas prise en compte dans l’évolution de la politique (hypothèse de l’inertie) [2] .




	ii.
L’inertie et la résistance des acteurs sont intégrées dans la théorie de l’action de la politique dont les mécanismes de changement conduisent à un changement des routines et des normes en faveur d’une justice corrective (hypothèse de l’innovation).

À ces deux grandes hypothèses s’ajoute une hypothèse intermédiaire  :




	iii.
Les routines des acteurs sont modifiées, mais non leurs valeurs ; le changement s’effectue à la marge (hypothèse de l’incrémentalisme).








À travers ces hypothèses, l’ouvrage s’interroge sur les facteurs explicatifs du changement. Traditionnellement, deux grands types de variables expliquent le changement dans l’action publique. D’un côté, les chercheurs identifient des variables explicatives exogènes : alternance politique amenant une nouvelle équipe au pouvoir, pressions exercées par des acteurs extérieurs au champ de la politique (en particulier de la société civile), pressions exercées par des acteurs politiques sur des acteurs administratifs, conflits entre acteurs élus à des niveaux différents...



À ces variables exogènes, qui soulignent la dimension conflictuelle de l’action politique, s’opposent des variables endogènes illustrant la circularité de l’action publique, la décision étant le fruit d’un processus incrémental interne, prenant en compte notamment les effets de la politique. Cette hypothèse témoigne d’une autonomie relative de l’État face aux pressions extérieures.



Dans un environnement aussi institutionnalisé que le système éducatif, où les politiques s’arrêtent le plus souvent à la porte de la classe, le changement peut-il s’opérer sans conflit politique et procéder uniquement de façon endogène et incrémentale ? L’objectif de correction des inégalités sociales poursuivi par ces politiques constitue un véritable défi pour l’action publique ; mais le défi porte aussi sur le processus de réforme lui-même, compte tenu de la pérennisation de la politique.




Cet ouvrage utilise le cas de la politique d’éducation prioritaire, politique à l’identité reconnue, tant dans le secteur éducatif que dans le débat public, pour comprendre les défis de la réforme dans le secteur de l’éducation. Il s’agit en particulier de développer des hypothèses quant à un style français de politique d’éducation.





Méthodologie


Les « cas », sur lesquels s’appuient les études de cas et l’analyse qualitative, ne se définissent ni comme une simple unité d’analyse (par exemple une zone d’éducation prioritaire), ni comme une catégorie théorique comme la discrimination positive mais comme le résultat d’un processus de recherche qui relie la théorie au réel. Ce mouvement de va-et-vient entre la théorie et les données permet de construire des concepts et des catégories en étroite relation avec les données, tout en donnant sens à la complexité empirique (Ragin et Becker, 1992). Les études de cas permettent d’analyser finement les processus incrémentaux et graduels et donc les mécanismes de causalité. Elles permettent d’acquérir un fort degré de validité conceptuelle, grâce à la possibilité de contextualisation des concepts (George et Bennett, 2005), élément important compte tenu de la flexibilité des concepts d’égalité des chances et d’équité.



Ce travail, issu d’une recherche de thèse comparative sur les politiques d’éducation prioritaire française et américaine (B. Robert, 2007), s’appuie sur une étude réalisée aux différents niveaux d’élaboration des politiques d’éducation. Le niveau national a été étudié à partir de textes législatifs et réglementaires, de rapports publics et d’articles de presse, ainsi que d’entretiens portant sur la réforme de la politique en 2006. L’analyse a également pris pour appui l’étude du pilotage et de la mise en œuvre de la politique d’éducation prioritaire dans l’académie de Créteil et dans l’académie de Lille entre 2004 et 2005. Les deux réseaux d’éducation prioritaire analysés dans ces deux académies étaient contrastés du point de vue du degré de la difficulté sociale et scolaire, ainsi que de la mobilisation des acteurs. Le choix d’analyser le changement induit par une politique publique explique que les entretiens aient été réalisés selon le procédé « boule-de-neige », chaque acteur renvoyant à un autre dont il partageait les préoccupations professionnelles. Ce procédé est complémentaire d’une pratique « compréhensive  » de l’entretien (Kaufmann, 1996). La construction de l’objet se fait au fur et à mesure des entretiens, à partir d’hypothèses forgées sur le terrain, car les acteurs ne se contentent pas de refléter la réalité : ils la construisent. Ce processus devient très riche quand il est évolutif, c’est-à-dire qu’il se reconstruit au fil de l’enquête.





Plan de l’ouvrage


Sur le temps relativement long des politiques d’éducation prioritaire, on peut distinguer trois périodes (Demeuse, Frandji, Greger et Rochex, 2009 ; B. Robert, 2007) :


	
une période fondatrice reposant sur une logique de compensation (1981-1984 pour l’éducation prioritaire) ;



	
une période d’institutionnalisation (1984-1998 pour l’éducation prioritaire) ;



	
une période de remise en question assortie d’une volonté de responsabilisation des acteurs et de régulation par les résultats (de 1998 à aujourd’hui pour la politique d’éducation prioritaire).





La politique d’éducation prioritaire française a été initiée en juillet 1981, soit deux mois seulement après l’arrivée au pouvoir de François Mitterrand. Dans les deux premières années, trois autres circulaires précisant ou recadrant le texte de la première circulaire sont publiées (ministère de l’Éducation nationale, 1981 a, 1982 a, 1982 b).



Entre 1984 et 1998, on observe un moindre soutien des gouvernements à la politique. Le fait que la politique ait survécu à cette absence de suivi, témoigne d’un certain degré d’institutionnalisation pendant cette période. Le relatif désintérêt du ministère Chevènement pour la politique d’éducation prioritaire ne l’empêche pas de fonctionner sur une base décentralisée (Moisan, 2001). La relance de 1989-1990 se traduit surtout par un alignement de la géographie de l’éducation prioritaire sur celle de la politique de la ville, mais aussi par des créations statutaires (« coordonnateur », « responsable » de la zone) qui font écho aux créations statutaires de la politique de la ville.



À partir de 1997, les résultats de la politique d’éducation prioritaire en matière d’apprentissage des élèves sont critiqués de l’intérieur même de l’institution (Moisan et Simon, 1997). La relance de 1997-1998 est l’occasion d’un « recentrage sur les apprentissages », associé à une première tentative de prise en compte des résultats dans la pratique quotidienne d’enseignement avec les « contrats de réussite ». La relance de 2006 insiste sur des dispositifs individuels d’aide aux élèves les plus en difficulté ou les plus méritants, toujours dans une logique de résultats.



Cette trajectoire de la politique d’éducation prioritaire n’est pas sans rejoindre l’évolution de la régulation des systèmes éducatifs européens, d’une régulation par la norme, bureaucratique et professionnelle (régulation conjointe État-enseignants), à une régulation par les résultats (Maroy, 2006, 45).



De façon à mettre en évidence les modalités et les facteurs explicatifs du changement induit par la politique d’éducation prioritaire, et après avoir passé en revue les travaux et concepts qui contribuent au cadre théorique de cette étude de cas (chap. 1), l’ouvrage interroge les changements observés au niveau de la décision (chap. 2) puis de la mise en œuvre, au travers du concept d’instrument d’action public (chap. 3). Enfin, à partir du cas des politiques d’éducation prioritaire, peut-on conclure à des styles nationaux de politique d’éducation ? L’analyse comparée avec le cas américain contrasté constitue une autre façon d’analyser le changement de l’action publique (chap. 4).








Notes du chapitre

[1] ↑ L’enquête porte sur la période 1964-1966, soit dix ans après l’arrêt de la Cour Suprême des États-Unis, Brown c/ Board of Education of Topeka (347 U.S. 483), qui déclare l’inconstitutionnalité du principe qui prévalait jusqu’alors de séparation et d’égalité (separate but equal). Si l’arrêt ne s’est pas traduit pas un mouvement massif de déségrégation, il a sensibilisé les autorités éducatives locales à la question du financement égal des établissements scolaires, ce qui explique ce résultat du rapport Coleman (J. T. Patterson (2001), Brown v. Board of Education : A Civil Rights Milestone and its Troubled Legacy, Oxford-New York, Oxford University Press).

[2] ↑ Les concepts d’inertie, de théorie de l’action, d’innovation et d’incrémentalisme seront définis dans le premier chapitre.






1. Le changement dans le système éducatif français







L’analyse du changement constitue l’un des objets d’étude principaux de l’analyse des politiques publiques (Lascoumes et Le Galès, 2007 ; Muller, 1996 ; Muller et Surel, 1998 ; Parsons, 1995). Il ne s’agit donc pas ici de faire un état de cette littérature mais d’y inscrire l’étude de la réforme de l’éducation prioritaire. En France, l’éducation a jusqu’à récemment été peu étudiée par les sciences du politique, à l’inverse des États-Unis par exemple ; l’analyse des politiques d’éducation y a été fondée par un article programmatique de l’American Political Science Review dès 1959 (Eliot, 1959). Depuis cette date, l’analyse des politiques d’éducation a permis en retour de renouveler certains objets de la science politique américaine comme le fédéralisme ou le débat entre pluralistes et élitistes sur l’ouverture du processus décisionnel (Elmore et McLaughlin, 1988 ; Peterson, Wong et Rabe, 1986). Après une période durant laquelle la plupart des chercheurs en politiques d’éducation ont pris leurs distances avec le paradigme dominant des choix rationnels [1] , les travaux sur les politiques d’éducation utilisent à nouveau les paradigmes scientifiques des sciences du politique pour étudier la loi fédérale No child left behind (2002). Celle-ci est analysée selon une perspective inspirée des choix rationnels (Peterson et West, 2003) mais aussi de la sociologie de l’action publique, que ce soit dans le cadre d’une réflexion sur la mise en œuvre de la loi (voir par exemple Elmore, 2002, 2004 b ; Sunderman, Kim et Orfield, 2005) ou de l’étude des instruments d’action publique que sont les examens standardisés (Hamilton et Koretz, 2002). Ces travaux ont contribué à enrichir la perspective théorique développée dans ce chapitre.



Cette perspective, qui s’inspire de la théorie des points d’équilibre ponctués (Punctuated-equilibirum theory) développée par Frank Baumgartner et Bryan Jones (2002 ; 1999), vise à englober dans un cadre théorique unifié à la fois les périodes de stabilité de la politique et les périodes qualifiées de relances, qui signalent un changement radical de la politique.





Stabilité des systèmes éducatifs

La stabilité des systèmes éducatifs, parfois perçue comme une résistance au changement, peut être étudiée à partir de plusieurs perspectives théoriques, en particulier par la sociologie des organisations appliquée aux administrations (H. A. Simon, 1957). Ces travaux analysent la façon dont les organisations amortissent les chocs extérieurs, dont les pressions exercées d’un côté sont équilibrées de l’autre et dont des mécanismes d’autocorrection permettent de maintenir le système à l’équilibre.



À l’image des organismes biologiques, les systèmes éducatifs ont une capacité homéostatique à conserver leur équilibre de fonctionnement en dépit de contraintes qui leur sont extérieures. Cela s’applique aux acteurs de la mise en œuvre dont les comportements et les valeurs s’inscrivent dans des organisations pluri-centenaires fortement routinisées. La mise en œuvre des politiques d’éducation est de ce fait un objet d’étude central.



Forces d’inertie...

La forme contemporaine des systèmes éducatifs des pays occidentaux remonte au XIXe siècle (Archer, 1979 ; Green, 1990). Ces systèmes éducatifs sont donc régis par un ensemble de coutumes, habitudes ou routines, formelles ou informelles, auxquelles se conforment les acteurs. Les sociologues John Meyer et Bryan Rowan (1977) vont jusqu’à comparer ces règles à des « mythes » que les organisations éducatives adoptent de manière « cérémonieuse », au fur et à mesure qu’elles se développent et que le champ organisationnel auquel elles appartiennent se structure.



Les études comparatives montrent que ces règles sont relativement partagées entre les pays (Alexander, 2003). Un premier ensemble de règles concerne l’enseignant. Meyer (1978) montre que s’il n’y a que peu de contrôle de l’activité enseignante, les règles concernant la classification des enseignants sont, elles, nombreuses et...
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